Section / année :


Phase programme – DNAP2






année 2006-07/ semestre 3

Intitulé :



Recherche 
Nom professeur :       

Mick Finch 

Type d’activité                                   
direction de recherche

Nombre d’heures


6 heures chaque semaine 
Semestre



semestre 3   Activité                                             
obligatoire
Méthodes                                            
évaluation continue et examen
Objectifs 

amener les étudiants à acquérir progressivement une capacité de concevoir et de développer un travail autonome de recherche plastique 

Contenu 

chaque étudiant propose une piste de recherche aussi bien sur le plan thématique que sur le plan technique et développe cette piste le plus loin possible. Il bénéficie, pour ce travail,  de tout équipement matériel et technique de l'école. L'enseignement est organisé essentiellement en consultations individuelles pendant lesquelles le travail de l’étudiant est examiné par l’enseignant et confronté aux références artistiques. Des accrochages de travaux sont analysés périodiquement  par petits groupes d'étudiants et l’enseignant.

Dans le cadre de ses recherches, il sera demandé à l’étudiant de tenir un carnet de bord à l’image de son parcours et de ses découvertes dans les différents cours avec un lien particulier de l’analyse de documentation et d’archivage.  L’étudiant devrait écrire une proposition pour un programme de travail pour chaque semestre (3 & 4) ; descriptif du contenu et les références de  la recherche de l'étudiant ainsi qu’une proposition d’orientation vers les thématiques de chaque pôle et les ateliers  technique.   Chaque document 500 mots, illustré.
Evaluation     

Contrôle continu, accrochage des travaux, présentations des carnet de bords et des propositions écrit.

Calendrier
3 octobre 



- introduction / recherche / proposition de travail / 

carnet de bord

10 octobre – 28 novembre


- rendez-vous individuels

28 novembre



- accrochage collectif

5 décembre – 9 janvier


- rendez-vous individuels


semaine du 15 janvier 


- accrochage définitif

 



 
 

